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QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50582

Gouvernement du Québec

Décret 847-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion annuelle du Conseil
canadien des ministres des forêts qui se tiendra à
Fredericton, Nouveau-Brunswick, le 11 septembre
2008

ATTENDU QUE la réunion annuelle du Conseil canadien
des ministres des forêts se tiendra à Fredericton, Nouveau-
Brunswick, le 11 septembre 2008 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), toute délégation officielle du Québec
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale ou
interprovinciale est constituée et mandatée par le
gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’adjointe parlementaire à la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune, madame Johanne
Gonthier, dirige la délégation québécoise à la réunion
annuelle du Conseil canadien des ministres des forêts
qui se tiendra à Fredericton, Nouveau-Brunswick, le
11 septembre 2008 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre de
l’adjointe parlementaire à la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, de :

— monsieur Mathieu Trudelle, attaché politique au
cabinet de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune ;

— monsieur Gilles Desaulniers, sous-ministre associé
à Forêt Québec du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune ;

— madame Anne Stein, coordonnatrice aux relations
canadiennes et internationales au Secteur Forêt Québec
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune ;

— monsieur Michel Gélinas, conseiller au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Conseil
des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50583

Gouvernement du Québec

Décret 848-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’entente entre le gou-
vernement du Québec et les Micmacs of Gesgapegiag
relativement à la pêche au saumon et le versement
d’une subvention aux Micmacs of Gesgapegiag

ATTENDU QUE des négociations sont intervenues
entre le gouvernement du Québec et les Micmacs of
Gesgapegiag afin de préciser les modalités d’exercice
des activités de pêche au saumon des membres de la
bande des Micmacs of Gesgapegiag ;

ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur un
projet d’entente visant principalement l’exercice des
activités de pêche au saumon à l’aide de filets maillants
pour les cinq prochaines années ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également
une entente intergouvernementale canadienne visée à
l’article 3.6.2 de cette loi ;

HEBERTSY
Texte surligné 
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